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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Conseillers et conseillères d’orientation
— Code de déontologie

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Code de déontologie des conseillers et conseillères 
d’orientation, adopté par le Conseil d’administration de 
l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du 
Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
soumis au gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou 
sans modifi cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a été revu en entier par l’Ordre 
pour tenir compte, d’une part, du fait que les psycho-
éducateurs intégrés à l’Ordre, en 2000, sont depuis 2010 
encadrés par un ordre professionnel distinct et, d’autre 
part, des nouvelles réalités d’exercice de la profession.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Mme Martine Lacharité, directrice 
générale et secrétaire, Ordre des conseillers et conseillères 
d’orientation du Québec, 1600, boulevard Henri-Bourassa 
Ouest, bureau 520, Montréal (Québec) H3M 3E2; 
téléphone : 1 800 363-2643 ou 514 737-4717; télécopieur : 
514 737-2172; courriel : mlacharite@orientation.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration du délai de 
45 jours, au président de l’Office des professions du 
Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec 
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront commu-
niqués par l’Offi ce à la ministre de la Justice et pourront 
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le 
règlement ainsi qu’aux personnes, ministères et orga-
nismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

par : CHRISTIANE GAGNON,
Vice-Présidente

Code de déontologie des conseillers 
et conseillères d’orientation
Code des professions
(chapitre C-26, a. 87)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent code détermine les devoirs et obligations 
dont doit s’acquitter le conseiller d’orientation, quel que 
soit le cadre ou le mode d’exercice de ses activités profes-
sionnelles ou la nature de sa relation contractuelle avec 
le client.

Les devoirs et obligations qui découlent du Code des 
professions (chapitre C-26) et des règlements pris pour 
son application ne sont aucunement modifi és du fait que 
le conseiller d’orientation exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une organisation ou d’une société.

2. Le conseiller d’orientation ne peut pas se soustraire, 
même indirectement, à un devoir ou à une obligation 
imposés par le présent code.

3. Le conseiller d’orientation prend les moyens raison-
nables pour que toute personne qui collabore avec lui dans 
l’exercice de sa profession ainsi que toute organisation 
ou société au sein de laquelle il exerce ses activités 
professionnelles respectent le Code des professions (cha-
pitre C-26) et les règlements pris pour son application.

4. Le conseiller d’orientation ne peut pas poser un acte 
ou avoir un comportement contraire à ce qui est généra-
lement admis dans l’exercice de la profession ou qui est 
susceptible de porter atteinte à l’honneur et à la dignité 
de la profession ou de briser le lien de confi ance du public 
envers celle-ci.

SECTION II
VALEURS ET PRINCIPES ÉTHIQUES

5. La profession de conseiller d’orientation repose 
notamment sur les valeurs et les principes éthiques 
suivants :

1° le respect de la dignité de la personne, de ses valeurs 
et de son droit de décider pour elle-même;

2° l’intégrité professionnelle, l’indépendance, l’objec-
tivité, la compétence, la rigueur et la quête d’authenticité 
et d’honnêteté face à soi-même et à autrui;

Texte surligné 
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3° l’autonomie professionnelle, le jugement profession-
nel et la capacité à agir en se basant sur ses compétences 
en tenant compte de la complexité des situations et de 
l’unicité de chaque personne;

4° l’engagement social et la préoccupation de mettre à 
contribution les compétences individuelles et collectives 
des membres de la profession afi n de participer au mieux-
être collectif et social.

SECTION III
DEVOIRS ET OBLIGATIONS ENVERS LE CLIENT, 
LE PUBLIC ET LA PROFESSION

§1. Qualité de la relation professionnelle

6. Le conseiller d’orientation cherche à établir et à 
maintenir une relation de confi ance mutuelle avec son 
client.

7. Le conseiller d’orientation exerce sa profession dans 
le respect de la dignité et de la liberté de la personne et 
s’abstient de toute forme de discrimination.

Lorsque le conseiller d’orientation estime qu’il ne 
peut pas assurer la qualité de la relation professionnelle, 
dans l’intérêt du client, il le réfère à un autre conseiller 
d’orientation.

8. Le conseiller d’orientation respecte la vie privée 
des personnes avec qui il est en relation professionnelle, 
notamment en s’abstenant de recueillir des renseigne-
ments et d’explorer des aspects de la vie privée qui n’ont 
aucun lien avec la prestation des services professionnels 
convenus avec le client.

9. Le conseiller d’orientation évite toute conduite 
pouvant porter atteinte à l’intégrité physique, mentale ou 
affective de la personne avec laquelle il est en relation 
professionnelle.

10. Pendant la durée de la relation professionnelle, 
le conseiller d’orientation n’établit pas de liens d’amitié 
susceptibles de compromettre la qualité de ses services 
professionnels ni de liens amoureux ou sexuels avec un 
client ou un proche de ce dernier. Il ne doit pas tenir de 
propos abusifs à caractère sexuel ni poser de gestes abusifs 
à caractère sexuel à l’égard d’un client ou d’un proche de 
ce dernier.

La relation professionnelle ne se termine pas par le 
dernier service professionnel rendu. Elle se poursuit tant 
que subsiste une relation d’autorité, de vulnérabilité ou 
de dépendance à l’égard du client ou d’un proche de ce 
dernier.

Pour déterminer la durée de la relation professionnelle, 
le conseiller d’orientation tient compte, notamment de la 
nature de la problématique et de la durée des services 
professionnels rendus, de la vulnérabilité du client et de 
la probabilité d’avoir à lui rendre de nouveau des services 
professionnels.

11. Le conseiller d’orientation ne peut pas, sauf pour 
un motif juste et raisonnable, refuser ou cesser de rendre 
ses services professionnels. Constitue notamment un tel 
motif :

1° l’incapacité d’établir ou de maintenir une relation 
de confi ance avec le client;

2° l’incapacité pour le client de tirer avantage des ser-
vices professionnels offerts par le conseiller d’orientation;

3° le risque que le maintien des services professionnels 
puisse, au jugement du conseiller d’orientation, devenir 
plus dommageable que bénéfi que pour le client;

4° une situation de confl it d’intérêts réel ou apparent 
ou un contexte tel que son indépendance professionnelle 
pourrait être mise en doute;

5° l’incitation du client ou d’un proche de ce dernier à 
accomplir un acte illégal ou qui va à l’encontre des dis-
positions du présent code;

6° le non-respect par le client des conditions convenues 
pour la prestation des services, incluant les honoraires, 
et l’impossibilité de négocier avec ce dernier une entente 
raisonnable pour les rétablir;

7° la décision du conseiller d’orientation de réduire sa 
pratique ou d’y mettre fi n pour des raisons personnelles 
ou professionnelles.

12. Le conseiller d’orientation informe le plus tôt 
possible son client de toute action préjudiciable qu’il 
a commise en lui rendant un service professionnel.

13. Avant de cesser la prestation de ses services pro-
fessionnels à l’égard d’un client, le conseiller d’orientation 
l’en informe et prend les mesures nécessaires pour lui 
éviter un préjudice.

14. Le conseiller d’orientation reconnaît en tout temps 
le droit du client de consulter un autre professionnel ou 
toute autre personne compétente.

§2. Consentement

15. Sauf urgence, le conseiller d’orientation obtient du 
client, de son représentant légal ou, s’il s’agit d’un enfant 
de moins de 14 ans, du titulaire de l’autorité parentale ou 
du tuteur, un consentement libre et éclairé avant d’entre-
prendre toute prestation de services professionnels.
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Afin d’obtenir un consentement libre et éclairé, le 
conseiller d’orientation l’informe et s’assure de sa com-
préhension des éléments suivants :

1° le but, la nature et la pertinence des services profes-
sionnels ainsi que leurs principales modalités d’exécution;

2° les limites et les contraintes à la prestation des ser-
vices professionnels;

3° l’utilisation des renseignements recueillis;

4° les implications d’un partage de renseignements 
avec des tiers ou de la transmission d’un rapport à un tiers;

5° le montant des honoraires et les modalités de 
paiement.

La communication de ces renseignements est adaptée 
au contexte de la prestation des services professionnels.

16. Pendant la durée de la prestation de ses services 
professionnels, le conseiller d’orientation s’assure que le 
consentement du client demeure libre et éclairé.

17. En tout temps, le conseiller d’orientation reconnaît 
à son client le droit de retirer son consentement.

§3. Renseignements de nature confi dentielle

18. Le conseiller d’orientation respecte le secret de 
tout renseignement de nature confi dentielle obtenu dans 
l’exercice de sa profession. Il ne peut être relevé du secret 
professionnel qu’avec l’autorisation de son client ou 
lorsque la loi le prévoit.

En vue d’obtenir cette autorisation, le conseiller d’orien-
tation informe son client des implications possibles de la 
levée du secret professionnel.

19. Outre les cas prévus au premier alinéa de l’article 
18, le conseiller d’orientation peut communiquer un ren-
seignement protégé par le secret professionnel en vue de 
prévenir un acte de violence, dont un suicide, lorsqu’il a 
un motif raisonnable de croire qu’un risque sérieux de 
mort ou de blessures graves menace une personne ou un 
groupe de personnes identifi able et que la nature de la 
menace inspire un sentiment d’urgence.

On entend par « blessures graves », toute blessure phy-
sique ou psychologique qui nuit d’une manière importante 
à l’intégrité physique, à la santé ou au bien-être d’une 
personne ou d’un groupe de personnes identifi able.

Toutefois, le conseiller d’orientation ne peut alors com-
muniquer ce renseignement qu’à la ou aux personnes 
exposées à ce risque, à leur représentant ou aux personnes 
susceptibles de leur porter secours.

Le conseiller d’orientation ne peut communiquer que 
les renseignements nécessaires aux fi ns poursuivies par 
la communication.

20. Le conseiller d’orientation qui, en application de 
l’article 19, communique un renseignement protégé par 
le secret professionnel en vue de prévenir un acte de vio-
lence, doit :

1° communiquer le renseignement sans délai;

2° mentionner, lors de cette communication, les élé-
ments suivants :

a) son nom et son appartenance à l’Ordre;

b) que le renseignement qu’il va communiquer est pro-
tégé par son obligation de confi dentialité;

c) l’acte de violence qu’il vise à prévenir;

d) l’identité et, si possible, les coordonnées de la per-
sonne ou du groupe de personnes exposées au danger, 
lorsqu’il communique ces renseignements au représentant 
ou aux personnes susceptibles de leur porter secours;

3° consigner, dès que possible, au dossier du client 
concerné les éléments suivants :

a) les motifs au soutien de sa décision de communiquer 
le renseignement;

b) l’objet de la communication, le mode de commu-
nication utilisé et la personne à qui la communication 
a été faite.

21. Afin de préserver le secret professionnel, le 
conseiller d’orientation :

1° s’abstient de toute conversation indiscrète, incluant 
dans les réseaux sociaux, au sujet d’un client et des ser-
vices professionnels qui lui sont rendus;

2° prend les moyens raisonnables à l’égard des per-
sonnes qui collaborent avec lui ou qui sont sous sa 
supervision;

3° ne révèle pas qu’une personne a fait appel à ses ser-
vices professionnels.
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22. Lorsque le conseiller d’orientation exerce sa pro-
fession auprès d’un couple, d’une famille ou d’un groupe, 
il sauvegarde le droit au secret professionnel de chaque 
membre du couple, de la famille ou du groupe.

23. Lorsque le conseiller d’orientation exerce sa pro-
fession auprès d’un groupe, il informe les membres du 
groupe de la possibilité que soit révélé un aspect de leur 
vie privée ou de celle d’un tiers. Il engage les membres 
du groupe à respecter le caractère confi dentiel de ces 
renseignements.

24. Lorsque le conseiller d’orientation demande à un 
client de lui révéler des renseignements de nature confi -
dentielle ou lorsqu’il permet que de tels renseignements 
lui soient confi és, il informe clairement le client des uti-
lisations diverses qui peuvent en être faites.

25. Lorsque le conseiller d’orientation transmet des 
renseignements de nature confi dentielle, notamment à 
l’intérieur d’une équipe multidisciplinaire ou d’un pro-
gramme institutionnel, il limite la transmission de ces 
renseignements à ceux qui sont utiles, nécessaires et per-
tinents à l’atteinte des objectifs poursuivis, pourvu qu’il 
n’en résulte aucun préjudice pour son client.

26. Avant de transmettre un rapport à un tiers, le 
conseiller d’orientation obtient l’autorisation explicite 
du client après lui avoir exposé les renseignements qu’il 
contient.

27. Le conseiller d’orientation ne doit pas dévoiler ou 
transmettre des résultats d’une évaluation obtenus à l’aide 
d’instruments de mesure et d’évaluation sans l’autorisation 
écrite de son client, sauf dans les cas où l’objet de cette 
évaluation l’exige.

28. Le conseiller d’orientation ne peut pas remettre 
à un tiers, sauf à un autre professionnel compétent, les 
données brutes et non interprétées inhérentes à une 
évaluation.

29. Lorsqu’il cesse d’exercer ses fonctions pour 
le compte d’un employeur, le conseiller d’orientation 
l’informe du caractère confi dentiel des renseignements 
contenus dans les dossiers dont il avait la responsabilité 
et lui propose des mesures nécessaires pour en préserver 
la confi dentialité. Dans le cas où la confi dentialité de ces 
renseignements risque d’être compromise, il en avise le 
secrétaire de l’Ordre.

§4. Accessibilité et rectifi cation des dossiers

30. Le conseiller d’orientation donne suite, avec dili-
gence et au plus tard dans les 30 jours de sa réception, à 
toute demande écrite d’un client de prendre connaissance 
ou d’obtenir copie des documents le concernant dans tout 
dossier constitué à son sujet.

Le conseiller d’orientation peut exiger du client des 
frais n’excédant pas le coût de la reproduction ou de la 
transcription de ces documents et le coût de la transmis-
sion d’une copie de ceux-ci.

Le conseiller d’orientation qui entend exiger de tels 
frais doit, avant de procéder à la reproduction, à la trans-
cription ou à la transmission, informer le client du montant 
approximatif qu’il aura à débourser.

31. Le conseiller d’orientation donne suite, avec dili-
gence et au plus tard dans les 30 jours de sa réception, 
à toute demande écrite d’un client de faire corriger ou 
de supprimer des renseignements inexacts, incomplets, 
équivoques, périmés ou non justifi és dans tout document 
qui le concerne. De plus, il avise le client de son droit de 
formuler par écrit des commentaires et de les verser au 
dossier.

Le conseiller d’orientation transmet au client, sans 
frais, une copie du document ou de la partie du document 
dûment daté qui a été déposé au dossier et qui permet au 
client de constater que les renseignements y ont été corri-
gés ou supprimés ou, selon le cas, une attestation suivant 
laquelle les commentaires écrits que le client a formulés 
ont été versés au dossier.

Le conseiller d’orientation transmet, sans frais pour 
le client, une copie des renseignements corrigés ou une 
attestation suivant laquelle des renseignements ont été 
supprimés ou, selon le cas, que les commentaires écrits 
ont été versés au dossier à toute personne de qui le conseil-
ler d’orientation a reçu les renseignements ayant fait l’objet 
de la correction, de la suppression ou de commentaires 
ainsi qu’à toute personne à qui les renseignements ont été 
communiqués.

32. Le conseiller d’orientation qui refuse à un client 
l’accès à un renseignement contenu dans un dossier consti-
tué à son sujet ou qui lui refuse la correction ou la suppres-
sion de renseignements dans tout document le concernant, 
doit l’informer des motifs du refus, les inscrire au dossier 
et l’informer de ses recours.

33. Le conseiller d’orientation donne suite, avec dili-
gence et au plus tard dans les 30 jours de sa réception, à 
toute demande écrite d’un client de reprendre possession 
d’un document que ce dernier lui a confi é.

§5. Indépendance professionnelle et confl its d’intérêts

34. Le conseiller d’orientation fait preuve d’objectivité 
et subordonne son intérêt personnel ou, le cas échéant, 
celui de son employeur, des personnes qui collaborent 
avec lui ou de la société au sein de laquelle il exerce ses 
activités professionnelles ou d’un tiers qui paie les hono-
raires à celui de son client.
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35. Le conseiller d’orientation sauvegarde en tout 
temps son indépendance professionnelle.

36. Le conseiller d’orientation ignore toute interven-
tion d’un tiers qui pourrait infl uer sur l’exercice de son 
jugement professionnel ou sur l’accomplissement de ses 
activités professionnelles au préjudice de son client ou 
de toute personne avec laquelle il est en relation dans 
l’exercice de sa profession.

37. Lorsque le conseiller d’orientation exerce sa pro-
fession auprès de plusieurs clients qui peuvent avoir des 
intérêts divergents, il leur fait part de son devoir d’objec-
tivité et des actions spécifi ques qu’il devra entreprendre 
pour rendre ses services professionnels.

Si la situation devient inconciliable avec son devoir 
d’objectivité, il en informe ses clients et il met fi n à la 
relation professionnelle.

38. Lorsque le conseiller d’orientation est appelé à 
intervenir en exerçant plus d’un rôle, il s’assure de clarifi er 
la fi nalité de chacun de ses rôles et leurs implications dans 
la situation auprès des personnes concernées.

Dans le cas où le conseiller d’orientation se retrouve en 
confl it de rôles, il s’assure de prendre les moyens néces-
saires pour éviter de porter préjudice au client.

39. Le conseiller d’orientation évite, sauf urgence, de 
rendre des services professionnels à des personnes avec 
qui il entretient une relation susceptible de mettre en cause 
le caractère professionnel de sa relation ainsi que la qualité 
de ses services professionnels.

40. Le conseiller d’orientation ne fait pas usage de 
renseignements de nature confi dentielle en vue d’obtenir 
directement ou indirectement un avantage pour lui-même 
ou pour autrui.

41. Le conseiller d’orientation évite toute situation où 
il serait en confl it d’intérêts. Il est en confl it d’intérêts, 
notamment lorsqu’il utilise la relation professionnelle à 
d’autres fi ns que celles pour lesquelles elle est prévue ou 
que les intérêts en présence sont tels que :

1° il peut être porté à préférer certains d’entre eux 
à ceux de son client;

2° son jugement et sa loyauté envers son client peuvent 
être affectés;

3° il y trouve un avantage personnel, direct ou indirect, 
actuel ou éventuel au préjudice de son client.

42. Le conseiller d’orientation qui constate qu’il se 
trouve en confl it d’intérêts, réel ou apparent, en avise son 
client et prend les moyens nécessaires pour s’assurer que 
ce dernier ne subisse pas de préjudice.

43. Le conseiller d’orientation n’incite pas de façon 
insidieuse, pressante ou répétée une personne à recourir 
à ses services professionnels ou à participer à un projet 
de recherche.

44. Le conseiller d’orientation évite de poser ou de 
multiplier des actes professionnels sans raison suffi sante et 
s’abstient de poser un acte inapproprié ou disproportionné 
au besoin de son client.

45. Le conseiller d’orientation ne cherche pas à obtenir 
un contrat de services professionnels qui, à sa connais-
sance, a déjà été confi é à un autre conseiller d’orientation.

46. À l’exception de la rémunération à laquelle il a 
droit, le conseiller d’orientation s’abstient de recevoir, de 
verser ou de s’engager à verser tout avantage, ristourne 
ou commission relié à l’exercice de sa profession, sauf les 
remerciements d’usage et les cadeaux de valeur modeste.

47. Le conseiller d’orientation s’abstient de faire toute 
pression indue, d’accepter ou d’offrir de l’argent ou tout 
autre avantage pour infl uencer le Conseil d’administra-
tion, l’un de ses comités ou toute personne agissant pour 
le compte de l’Ordre.

§6. Qualité d’exercice

48. Le conseiller d’orientation s’acquitte de ses obli-
gations professionnelles avec compétence, intégrité et 
diligence.

49. Le conseiller d’orientation évite toute fausse repré-
sentation quant à sa compétence, quant à l’étendue et à 
l’effi cacité de ses propres services professionnels et de 
ceux généralement assurés par les membres de sa profes-
sion ou, le cas échéant, de ceux généralement assurés par 
les personnes qui collaborent avec lui ou qui exercent leurs 
activités au sein de la même société que lui.

50. Le conseiller d’orientation exerce sa profession 
en respectant les règles de l’art et en tenant compte des 
normes de pratique généralement reconnues dans sa 
profession.

Le conseiller d’orientation qui exerce la psychothérapie, 
la médiation familiale ou qui évalue les troubles mentaux 
le fait en respectant les dispositions du présent code et 
les normes spécifi ques relatives à ces types de pratique.
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51. Le conseiller d’orientation ne peut pas, par com-
plaisance ou pour tout autre motif, falsifi er ou détruire un 
rapport ou un dossier, en partie ou en totalité.

52. Le conseiller d’orientation offre au public des ser-
vices professionnels de qualité, notamment en :

1° assurant la mise à jour, le maintien et le développe-
ment de sa compétence;

2° évaluant la qualité de ses évaluations et de ses 
interventions;

3° favorisant les mesures d’éducation et d’information 
dans le domaine où il exerce sa profession.

53. Avant de rendre ses services professionnels, 
le conseiller d’orientation évalue ses habiletés, ses 
connaissances ainsi que les moyens dont il dispose. 
Lorsqu’il estime qu’il ne peut pas agir adéquatement auprès 
d’un client, il obtient l’assistance nécessaire après avoir 
obtenu le consentement de son client ou refuse de rendre 
ses services.

54. Dès que l’intérêt de son client l’exige et après 
avoir obtenu son consentement, le conseiller d’orienta-
tion consulte un autre conseiller d’orientation ou un autre 
professionnel ou le réfère à l’un d’eux.

55. Le conseiller d’orientation s’abstient de donner 
des avis, des recommandations ou des conseils contra-
dictoires ou incomplets. À cette fi n, il cherche à avoir une 
connaissance et une compréhension suffi santes des faits.

56. Le conseiller d’orientation qui produit un rapport 
écrit ou verbal en limite le contenu à des interprétations, 
à des conclusions et à des recommandations fondées sur 
son expertise professionnelle et en lien avec l’exercice de 
sa profession.

57. Le conseiller d’orientation ne doit pas, par quelque 
moyen de communication que ce soit, prononcer des 
paroles, publier un écrit, diffuser des photos, des images, 
des vidéos ou effectuer tout autre acte allant à l’encontre 
des dispositions du présent code ou inciter quelqu’un 
à agir ainsi.

58. Le conseiller d’orientation s’abstient d’exercer sa 
profession dans des conditions ou des états susceptibles 
de compromettre la qualité de ses services professionnels 
ou la dignité de la profession.

59. Le conseiller d’orientation s’abstient de consom-
mer, de distribuer ou de vendre des substances psycho-
tropes dans l’exercice de sa profession.

60. Le conseiller d’orientation s’abstient de tout acte 
impliquant de la collusion, de la corruption, de la mal-
versation, de l’abus de confi ance ou du trafi c d’infl uence.

61. Le conseiller d’orientation prend les moyens néces-
saires afi n de ne pas compromettre la valeur d’un outil 
d’évaluation et ne remet pas le protocole à son client.

62. Le conseiller d’orientation reconnaît les limites 
inhérentes aux outils d’évaluation qu’il utilise et interprète 
les résultats avec prudence, notamment en tenant compte :

1° des caractéristiques spécifi ques de son client qui 
peuvent interférer avec son jugement ou affecter la validité 
de son interprétation;

2° du contexte de l’évaluation;

3° des facteurs qui pourraient affecter la validité des 
outils d’évaluation.

63. Le conseiller d’orientation engage pleinement sa 
responsabilité civile personnelle. Il ne peut pas l’exclure 
ou la limiter ou tenter de l’exclure ou de la limiter de 
quelque façon que ce soit, notamment en invoquant la 
responsabilité de la société au sein de laquelle il exerce 
ses activités professionnelles ou celle d’une personne qui 
y exerce ou en requérant de son client ou de son repré-
sentant une renonciation à ses droits en cas de faute 
professionnelle.

§7. Engagement et collaboration professionnels

64. Dans la mesure de ses ressources, de ses qualifi -
cations et de son expérience, le conseiller d’orientation 
participe au développement et à la qualité d’exercice de 
la profession, notamment auprès d’étudiants et d’autres 
conseillers d’orientation.

Dans la même mesure, le conseiller d’orientation col-
labore avec l’Ordre dans l’accomplissement de ses fonc-
tions, dont celle d’assurer la protection du public.

65. Le conseiller d’orientation consulté par un autre 
conseiller d’orientation lui fournit son opinion et ses 
recommandations dans un délai raisonnable. Le cas 
échéant, il l’avise rapidement de son impossibilité de le 
faire.

66. Le conseiller d’orientation ne doit pas, à l’égard 
d’un autre conseiller d’orientation ou de quiconque en 
relation avec lui dans l’exercice de sa profession, porter 
atteinte à sa réputation, le dénigrer, le harceler, abuser 
de sa confi ance, l’induire volontairement en erreur, sur-
prendre sa bonne foi ou utiliser des procédés déloyaux.
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67. Le conseiller d’orientation évite de critiquer, sans 
retenue ou sans fondement auprès du public, les méthodes 
en orientation usuelles ou nouvelles, différentes de celles 
qu’il utilise dans l’exercice de sa profession, quand celles-ci 
satisfont aux principes professionnels et scientifi ques 
généralement reconnus en orientation.

68. Le conseiller d’orientation ne s’attribue pas le 
mérite de travaux qui ne lui revient pas.

69. Le conseiller d’orientation reconnaît la responsa-
bilité de l’Ordre d’assurer la protection du public et l’exer-
cice de la profession par des professionnels compétents. 
À cette fi n, il doit notamment :

1° signaler à l’Ordre le fait qu’une personne usurpe le 
titre réservé aux conseillers d’orientation ou exerce illé-
galement les activités qui leurs sont réservées;

2° informer le syndic qu’il a des raisons de croire à 
l’existence d’une situation susceptible de porter atteinte 
à la compétence ou à l’intégrité d’un autre conseiller 
d’orientation;

3° répondre, dans les plus brefs délais, à toute demande 
verbale ou écrite provenant du secrétaire de l’Ordre, d’un 
syndic, d’un membre du comité de révision ou du comité 
d’inspection professionnelle, d’un inspecteur de ce comité, 
d’un enquêteur ou d’un expert;

4° respecter tout engagement pris envers l’une des per-
sonnes mentionnées au paragraphe 3°.

70. Le conseiller d’orientation à qui l’Ordre demande 
de participer à un conseil d’arbitrage de compte, à un 
conseil de discipline, à un comité de révision ou à un 
comité d’inspection professionnelle accepte cette fonction 
à moins de motifs raisonnables l’empêchant d’y participer.

71. Le conseiller d’orientation, informé d’une enquête 
sur sa conduite ou sur sa compétence professionnelle ou 
sur celle des personnes qui collaborent avec lui ou qui 
exercent leurs activités au sein de la même société que 
lui ou qui a reçu la signifi cation d’une plainte, ne com-
munique sous aucun prétexte avec la personne à l’origine 
de l’enquête ou de la plainte ou avec toute autre personne 
impliquée dans cette enquête ou cette plainte sans la per-
mission écrite et préalable du syndic.

72. Le conseiller d’orientation ne peut pas induire en 
erreur, notamment le secrétaire de l’Ordre, un syndic, un 
enquêteur, un expert ou un inspecteur.

§8. Recherche

73. Le conseiller d’orientation qui entreprend, parti-
cipe ou collabore à un projet de recherche impliquant des 
personnes doit s’assurer que le projet est approuvé par un 
comité d’éthique de la recherche reconnu. À cette fi n, il 
se réfère et se conforme à la méthodologie approuvée par 
ce comité notamment pour :

1° informer chacun des sujets ou son représentant des 
objectifs et du déroulement du projet, des avantages, des 
risques ou des inconvénients liés à sa participation;

2° obtenir un consentement libre et éclairé;

3° informer que le consentement donné est révocable 
en tout temps;

4° s’assurer des mesures de protection de la confi den-
tialité des renseignements colligés dans le cadre du projet 
de recherche.

74. Lorsque le déroulement d’un projet de recherche 
est susceptible de porter préjudice aux personnes ou à la 
collectivité, le conseiller d’orientation qui y participe en 
avise le comité d’éthique de la recherche ou toute autre 
instance compétente.

75. Le conseiller d’orientation cesse toute forme de 
participation ou de collaboration à un projet de recherche 
dont les inconvénients pour les sujets lui semblent plus 
importants que les avantages escomptés après en avoir 
avisé le comité d’éthique de la recherche ou toute autre 
instance compétente.

§9. Honoraires

76. Le conseiller d’orientation demande et accepte 
des honoraires justes et raisonnables. Pour la fi xation de 
ceux-ci, il tient notamment compte :

1° de son expérience ou de son expertise;

2° du temps consacré à la prestation des services pro-
fessionnels convenus;

3° de la nature et de la complexité des services 
professionnels;

4° de la compétence ou de la célérité nécessaire à la 
prestation des services professionnels.
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77. Le conseiller d’orientation produit un relevé 
d’honoraires intelligible et détaillé à son client et il lui 
fournit toutes les explications nécessaires à sa compréhen-
sion.

78. Le conseiller d’orientation réclame de son client, 
par écrit, ses honoraires ainsi que les frais administratifs 
pour un rendez-vous manqué ou annulé, le cas échéant.

79. Le conseiller d’orientation peut, par entente écrite 
avec le client :

1° exiger un paiement partiel dans le cas où il agit 
comme consultant dans le cadre d’un contrat à long terme;

2° exiger des frais administratifs pour un rendez-vous 
manqué ou annulé par le client selon les conditions préala-
blement convenues, ces frais ne pouvant dépasser le 
montant des honoraires perdus;

3° sous réserve de la loi, exiger des honoraires com-
plémentaires à ceux remboursés par un tiers.

80. Le conseiller d’orientation ne peut pas, par com-
plaisance ou pour tout autre motif, remettre des reçus 
inexacts.

81. Le conseiller d’orientation ne peut partager ses 
honoraires que dans la mesure où ce partage correspond 
à une répartition des services rendus et des responsabi-
lités assumées et qu’il n’affecte pas son indépendance 
professionnelle.

82. Les comptes en souffrance d’un conseiller d’orien-
tation portent intérêts au taux raisonnable convenu par 
écrit avec son client.

83. Avant d’intenter des procédures judiciaires, le 
conseiller d’orientation épuise tous les moyens dont il 
dispose pour obtenir le paiement de ses honoraires et de 
ses autres frais.

84. Le conseiller d’orientation qui confi e le recouvre-
ment de la perception de ses honoraires à un tiers doit 
s’assurer que celui-ci procède avec tact, mesure et dans le 
respect de la confi dentialité et des pratiques en matière de 
recouvrement de créances autorisées par la loi.

§10. Publicité

85. Le conseiller d’orientation s’abstient, dans sa 
publicité, de donner à la profession un caractère mercan-
tile ou susceptible d’en dévaloriser l’image.

86. Le conseiller d’orientation ne peut, dans sa publi-
cité, mentionner que les renseignements susceptibles 
d’aider le public à faire un choix éclairé.

87. Le conseiller d’orientation ne peut, dans sa publi-
cité, s’attribuer des qualités ou des habiletés particulières, 
notamment quant à son niveau de compétence ou quant à 
l’étendue ou à l’effi cacité de ses services professionnels, 
que s’il est en mesure de les justifi er.

88. Le conseiller d’orientation ne peut pas faire ou 
permettre que soit faite, par quelque moyen que ce soit 
y compris par l’entremise des réseaux sociaux, de la 
publicité fausse, trompeuse, incomplète ou susceptible 
d’induire en erreur.

89. Le conseiller d’orientation, qui fait de la publicité 
à l’égard de ses honoraires, doit :

1° préciser les honoraires exigés pour ses services 
professionnels;

2° préciser la nature et l’étendue des services profes-
sionnels inclus dans ses honoraires;

3° indiquer si des frais sont inclus dans ses honoraires;

4° indiquer si des services ou des frais additionnels non 
inclus dans ses honoraires pourraient être requis.

Les honoraires publicisés doivent demeurer en vigueur 
pour une période minimale de 90 jours après leur dernière 
diffusion ou publication.

Toutefois, le conseiller d’orientation peut convenir avec 
le client d’un prix inférieur à celui publicisé.

90. Dans le cas d’une publicité relative à un prix spé-
cial, la durée de la validité de ce prix doit y être mention-
née, le cas échéant.

91. Le conseiller d’orientation ne peut pas accorder, 
dans une déclaration ou un message publicitaire, plus 
d’importance au prix qu’au service offert.

92. Toute publicité indique le nom du conseiller 
d’orientation suivi du titre professionnel. Lorsque le nom 
d’une société comprend des membres de professions dif-
férentes, elle doit mentionner le titre de chacun.

93. Lorsque le conseiller d’orientation reproduit le 
symbole graphique de l’Ordre aux fi ns de sa publicité, 
il s’assure que ce symbole est conforme à l’original que 
possède le secrétaire de l’Ordre.

94. Le conseiller d’orientation qui reproduit le nom de 
l’Ordre dans sa publicité doit utiliser la formulation sui-
vante : « membre de l’Ordre des conseillers et conseillères 
d’orientation du Québec ».
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95. Le conseiller d’orientation conserve une copie de 
toute publicité pendant une période de 3 ans suivant la 
date de la dernière diffusion ou publication. Sur demande, 
cette copie est remise au syndic, à un inspecteur ou à un 
membre du comité d’inspection professionnelle.

SECTION IV
DISPOSITIONS FINALES

96. Le présent règlement remplace le Code de déon-
tologie des membres de l’Ordre des conseillers et conseil-
lères d’orientation du Québec (chapitre C-26, r. 68).

97. Le présent règlement entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette offi cielle du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1)

Tarifi cation reliée à l’exploitation de la faune
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de règlement modifi ant le Règlement sur la 
tarifi cation reliée à l’exploitation de la faune, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet de supprimer les 
droits exigibles pour la délivrance d’un permis de chasse 
au caribou prévus à l’annexe I du Règlement sur la tarifi -
cation reliée à l’exploitation de la faune (chapitre C-61.1, 
r. 32) ainsi que les montants de la contribution pour le 
fi nancement de la Fondation de la faune du Québec exigés 
pour ces permis, lesquels sont prévus à l’annexe VI du 
Règlement. Cette modifi cation est nécessaire étant donné 
que le Règlement sur la chasse (chapitre C-61.1, r. 12) sera 
modifi é afi n de supprimer les permis de chasse au caribou.

Le projet de règlement modifi e également l’article 4.1 
du Règlement afi n de spécifi er que les permis de pêche 
sportive du saumon atlantique délivrés pour une journée 
le seront dorénavant pour 3 jours consécutifs, en 
concordance avec des modifi cations qui seront faites 
au Règlement sur les permis de pêche (chapitre C-61.1, 
r. 20.2). Une modifi cation est également effectuée afi n de 
prévoir des droits exigibles pour l’analyse d’une demande 
de délivrance d’un permis à des fi ns de gestion de la faune 
pour des activités réalisées dans 2 régions administra-
tives non limitrophes. Enfi n, l’article 15 du Règlement est 
modifi é afi n de spécifi er que l’indexation doit se faire au 
1er avril de chaque année.

L’étude du dossier ne révèle aucun impact négatif sur les 
entreprises, en particulier sur les petites et les moyennes 
entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à madame Véronique Christophe, chargée de projet en 
réglementation, ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs, 880, chemin Sainte-Foy, Québec (Québec) 
G1S 4X4, téléphone : 418 521-3888, poste 7277, téléco-
pieur : 418 646-5179, courriel : veronique.christophe@
mffp.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai 
de 45 jours mentionné ci-dessus, à madame Julie 
Grignon, sous-ministre associée à la Faune et aux Parcs, 
ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 880, chemin 
Sainte-Foy, bureau RC-120, Québec (Québec) G1S 4X4.

Le ministre des Forêts, 
de la Faune et des Parcs,
LUC BLANCHETTE

Règlement modifi ant le Règlement 
sur la tarifi cation reliée à l’exploitation 
de la faune
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(chapitre C-61.1, a. 163, 1er al., par. 4° et 9°)

1. Le paragraphe 2° de l’article 4.1 du Règlement sur 
la tarifi cation reliée à l’exploitation de la faune (cha-
pitre C-61.1, r. 32) est modifi é par le remplacement, partout 
où il se trouve, de « 1 jour » par « 3 jours consécutifs ».

2. L’article 7.0.1 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, au sous-paragraphe ii, de « plus de 2 régions 
administratives non limitrophes » par « 2 régions admi-
nistratives non limitrophes ou plus ».

3. L’article 15 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, au premier alinéa et après « annuellement », de « , au 
1er avril de chaque année, ».

4. L’article 1 de l’annexe I de ce règlement est supprimé.

5. L’annexe VI de ce règlement est modifi ée :

1° par la suppression du paragraphe a de l’article 1;

2° par la suppression du paragraphe a de l’article 2.

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 
2018.
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